
CONSULTATION DES COMPTES ANNUELS DE L’UNION 

NATIONALE DES AVEUGLES ET DEFICIENTS VISUELS 

 

 Etape n°1 : Aller sur le site gouvernemental du Journal Officiel à l’adresse suivante : 

http://www.journal-officiel.gouv.fr

 

 

Etape n°2 : Cliquer sur « Consulter les annonces ». 

 

http://www.journal-officiel.gouv.fr/
http://www.journal-officiel.gouv.fr/


Etape 3 : taper dans la recherche : « union nationale des aveugles et deficients visuels » (en 

minuscule et sans accent) ; puis cliquer sur « Rechercher ». 

 

 

Etape 4 : Vous avez accès aux comptes annuels de l’association en cliquant sur l’année qui 

vous intéresse. 

 


